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Gestüzt auf die vorliegende Abhandlung gelangen wir zu folgenden Schlüssen:
1. Es sei für gegenwärtig an die Erstellung von mehr als einer Alpenbahn nicht 

zu denken, da nur die Konzentration aller Interessen die Ausführung eines so 
grossartigen Unternehmens ermöglichen könne.

2. Unter den schweizerischen Alpenpässen vereinige der Gotthard durch seine 
vorzügliche Lage allein diejenigen Ansprüche auf sich, welche sowohl das Aus
land als die Schweiz selbst an eine Alpenbahn stellen müsse.

3. Was speziell die Aufgabe des vorliegenden Berichtes betrifft, zu untersu
chen, welcher Alpenübergang vom Standpunkte der schweizerischen allgemei
nen Handels- und Verkehrsbedürfnisse vorzugsweise im schweizerischen Inter
esse liege, so bezeichnen wir mit vollster Überzeugung hiefür den Gotthard, der 
ausschliesslich vor allen übrigen Pässen einzig in jeder Beziehung den schweizeri
schen Interessen entspricht.

Von weitern speziellen Anträgen nimmt das Departement dermalen Umgang. 
Wenn das Militärdepartement seinen Bericht ebenfalls wird vorgelegt haben, so 
mag der Bundesrath dannzumal bei Behandlung der Sache die gutfindenden 
Schlussnahmen treffen.8

8. Cette proposition n ’a pas eu de suite.
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L ’Envoyé extraordinaire de Suisse à Turin, A. Tourte, 
au Président de la Confédération, F. Frey-Hérosé

Particulière Turin, 5 septembre 1860

Le Comte de Cavour que j ’ai vu aujourd’hui persiste dans sa résolution de faire 
un coup d’éclat. Il va occuper le Royaume de Naples, et, au premier prétexte, les 
Etats de l’Eglise.

Quant à la Vénétie, il veut attendre pour l’envahir le printemps prochain, épo
que à laquelle il croit que l’Italie sera prête.

Comme il est à peu près certain que la France n’abandonnera pas le Piémont, si 
le résultat de la paix de Villafranca était menacé, l’Italie aura beau jeu contre l’Au
triche. En effet, il sera bien difficile à cette dernière de dompter toute la péninsule, 
tant que le nord, cette tête du pays, restera en main de ses adversaires. Or, deux ou 
trois campagnes, même malheureuses pour les Italiens, seraient un tel épuisement 
pour l’Autriche, qu’il semble impossible qu’à la longue elle ne soit pas obligée de 
céder ce qui lui reste de ce côté des Alpes.

La compression en Vénétie est telle que le Général La Marmora, qui com
mande à Milan, est obligé de faire reconduire à la frontière des bandes d’enfants 
émigrés de dix à quinze ans. J’ai lu son rapport à ce sujet. Il paraît impossible qu’un 
pareil état des choses puisse se prolonger.
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Cette dernière annexion, qui semble certaine tôt ou tard, changera beaucoup à 
l’économie de la neutralité suisse, qui perdra dans l’Autriche un puissant contre
poids à la position formidable de la France. Il serait bien à souhaiter qu’alors nous 
pussions trouver dans une Italie forte et libre, et voulant rester neutre au milieu 
des luttes européennes, un appui sérieux.

Le Ministre actuel me parle souvent dans ce sens. Mais les appétits envahis
seurs des unitaristes mazziniens sont si grands, que l’avenir pourrait bien nous 
amener aussi des déceptions de ce côté-là.

Garibaldi marche sur Salerne. On mobilise la Garde nationale. Tous les camps 
d’instruction sont ajournés.

Quant aux bruits de crise ministérielle qu’on cherche à répandre, ils n ’ont, pour 
le moment, aucun fondement.1

1. N ote de Frey-Hérosé: Antrag: zu den übrigen confidentiellen Akten. Den 8ten Herbstmonat 
1860.
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L e Conseil fédéral à l ’Envoyé extraordinaire de Suisse à Turin, A . Tourte 

Minute
L  Berne, le 17 septembre 1860

Nous avons l’honneur de vous transmettre ci-joint pour la faire parvenir à sa 
destination en l’appuyant de votre mieux, une pétition adressée par les maisons 
d’expédition de Coire à Son Excellence Monsieur le Ministre des Finances de Sa 
Majesté le Roi de Sardaigne.1

Comme vous le verrez par cette pétition, les formalités pour l’expédition des 
marchandises en transit à la frontière sarde sont extrêmement gênantes et oné
reuses, de telle sorte que le transit par le canton des Grisons pour Venise et T rieste 
sera détourné du canton des Grisons et de la Lombardie et se dirigera désormais 
vers le Tyrol, si les prescriptions actuellement existantes continuent à subsister. 
Ainsi que le cite le Gouvernement des Grisons dans sa lettre du 13 août dernier ci- 
annexée en copie2, depuis la séparation de la Lombardie de la Vénétie, les mar
chandises destinées pour Venise ou Trieste ont deux lignes de douanes à passer, la 
douane sarde et la douane autrichienne, qui toutes deux présentent des formalités 
beaucoup plus onéreuses que ce n ’est le cas à la frontière du Tyrol où en outre les 
marchandises venant de la Suisse et de l’Union allemande des douanes passent 
directement sur le territoire autrichien et ne le quittent plus jusqu’à leur arrivée à 
destination. En suite de ce changement politique, le transit par le canton des Gri
sons souffre en outre du préjudice que, tandis que précédemment les routes du

1. Pétition concernant les entraves mises au transit à destination de la Vénétie par la Suisse et 
la Lom bardie, remise par Tourte le 22 septem bre I860. (E  2200 Turin 1 /3 5 ).
2. Non reproduite.
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